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(54)  Projecteur  triboélectrique,  installation  de  projection  de  produit  de  revêtement  et  procédé  de 
commande  d'un  tel  projecteur 

(57)  Projecteur  triboélectrique  (1)  de  produit  de  re- 
vêtement  pulvérulent  comprenant  un  canal  de  charge 
(1  2)  du  produit  de  revêtement,  un  conduit  d'alimentation 
(3)  reliant  une  source  de  produit  de  révêtement  audit 
projecteur,  un  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement 
circulant  dans  ledit  conduit,  un  injecteur  d'air  (25)  de  di- 
lution  et/ou  d'accélération  dudit  mélange  d'air  et  de  pro- 
duit  de  revêtement,  caractérisé  en  ce  que  l'orifice  de 

sortie  (25a)  dudit  injecteur  est  disposé  sur  le  trajet  dudit 
mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement  dans  une 
chambre  (21  )  intérieure  dudit  projecteur,  en  aval  de  l'ar- 
rivée  (23)  dudit  conduit  dans  ledit  projecteur  et  en  amont 
de  l'entrée  (19a)  dudit  canal  de  charge. 

Le  procédé  consiste  à  mesurer  la  charge  obtenue 
dans  le  canal  de  charge  et  à  asservir,  à  cette  charge  le 
débit  instantané  d'air  injecté  par  l'injecteur. 
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Description 

L'invention  a  trait  à  un  projecteur  triboélectrique  de 
produit  de  revêtement  pulvérulent,  à  un  procédé  de 
commande  d'un  tel  projecteur  et  à  une  installation  de  s 
projection  de  produit  de  revêtement  comprenant  un  tel 
projecteur. 

Un  projecteur  triboélectrique  de  produit  de  revête- 
ment  pulvérulent  est  un  projecteur  dans  lequel  la  charge 
électrostatique  du  produit  de  revêtement  est  obtenue  10 
par  contact  frottant  des  particules  du  produit  de  revête- 
ment  contre  une  ou  plusieurs  surfaces  en  matériau  iso- 
lant  disposées  le  long  de  leur  trajectoire.  Un  projecteur 
de  ce  type  comprend  généralement  un  canal  de  charge 
du  produit  de  revêtement  et  est  alimenté  à  partir  d'une  15 
source  de  produit  de  revêtement  telle  que,  par  exemple, 
un  réservoir  de  poudre  fluidisée,  à  travers  un  conduit 
d'alimentation  dans  lequel  circule  un  mélange  d'air  et 
de  produit  de  revêtement.  Il  est  connu,  par  exemple  de 
la  demande  EP-A1-0  627  265,  de  prévoir  une  arrivée  20 
d'air  supplémentaire  dans  le  projecteur  à  proximité  de 
l'arrivée  du  conduit  d'alimentation  en  mélange  d'air  et 
de  produit  de  revêtement. 

Dans  les  dispositifs  connus  de  l'art  antérieur,  un 
problème  essentiel  réside  dans  le  fait  qu'il  n'est  pas  pos-  25 
sible  de  contrôler  la  charge  électrostatique  obtenue  par 
frottement  au  moyen  d'un  paramètre  simple. 

En  effet,  dans  le  dispositif  de  EP-A1  -0  627  265,  l'air 
est  injecté  sensiblement  perpendiculairement  à  l'axe 
principal  du  canon  du  projecteur,  à  angle  droit  par  rap-  30 
port  à  l'arrivée  du  conduit  d'alimentation  en  mélange 
d'air  et  de  produit  de  revêtement.  Ceci  génère  des  tur- 
bulences  dans  le  mélange  d'air  et  de  produit  de  revête- 
ment  qui  entraînent  des  phénomènes  complexes.  Ces 
phénomènes  influent  sur  la  charge  triboélectrique  obte-  35 
nue.  En  outre,  ces  turbulences  créent  une  usure  des 
pièces  constitutives  du  projecteur  au  niveau  de  la  cham- 
bre  d'admission  du  mélange  d'air  et  de  produit  de  revê- 
tement,  de  sorte  que  des  opérations  de  maintenance  du 
projecteur  doivent  être  prévues  à  intervalles  réguliers.  40 

L'invention  résoud  l'ensemble  de  ces  problèmes  et 
propose  un  projecteur  triboélectrique  dans  lequel  la 
charge  triboélectrique  obtenue  peut  être  commandée 
de  façon  précise  grâce  au  débit  d'air  de  dilution  et/ou 
d'accélération  injecté  dans  le  projecteur  et  dans  lequel  45 
les  phénomènes  d'usure  sont  réduits  par  rapport  à  l'art 
antérieur. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  projecteur 
triboélectrique  de  produit  de  revêtement  pulvérulent 
comprenant  un  canal  de  charge  de  produit  de  revête-  so 
ment,  un  conduit  d'alimentation  reliant  une  source  de 
produit  de  revêtement  audit  projecteur,  un  mélange  d'air 
et  de  produit  de  revêtement  circulant  dans  ledit  conduit, 
un  injecteur  d'air  de  dilution  et/ou  d'accélération  dudit 
mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement,  caractérisé  55 
en  ce  que  l'orifice  de  sortie  dudit  injecteur  est  disposé 
sur  le  trajet  dudit  mélange  d'air  et  de  produit  de  revête- 
ment  dans  une  chambre  intérieure  dudit  projecteur,  en 

aval  de  l'arrivée  dudit  conduit  dans  ledit  projecteur  et  en 
amont  de  l'entrée  dudit  canal  de  charge. 

Grâce  à  l'invention,  l'incorporation  de  l'air  de  dilution 
et/ou  d'accélération  dans  le  mélange  d'air  et  de  produit 
de  revêtement  débouchant  par  l'arrivée  du  conduit  d'ali- 
mentation  a  lieu  de  façon  efficace  et  sans  phénomène 
de  turbulence  susceptible  de  générer  une  usure  préma- 
turée  des  parties  constitutives  des  projecteurs.  De  plus, 
la  charge  triboélectrique  peut  être  commandée  grâce  au 
débit  d'air  de  dilution  et/ou  d'accélération  délivré  à  tra- 
vers  l'injecteur  au  mélange  d'air  et  de  produit  de  revê- 
tement. 

Selon  un  premier  aspect  avantageux  de  l'invention, 
la  sortie  de  l'injecteur  est  disposée  sensiblement  sur 
l'axe  de  symétrie  du  canal  de  charge,  de  sorte  que  le  jet 
d'air  de  dilution  et/ou  d'accélération  est  dirigé  directe- 
ment  et  symétriquement  dans  le  canal  de  charge.  Grâce 
à  cet  aspect  de  l'invention  on  a  pu  montrer  que  la  charge 
triboélectrique  de  la  poudre  formant  le  matériau  de  re- 
vêtement  peut  être  commandée  grâce  à  l'injecteur  et  ce, 
indépendamment  du  débit  d'air  utilisé  dans  une  pompe 
à  Venturi  branchée  en  amont  du  conduit  d'alimentation. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  on 
peut  prévoir  que  le  canal  de  charge  est  formé  d'un  tube 
externe  et  d'un  noyau  central  en  matériau  électrique- 
ment  isolant,  le  tube  externe  étant  muni  sur  sa  face  ex- 
terne  d'une  couche  électriquement  conductrice  reliée  à 
la  terre  à  travers  un  dispositif  de  mesure  de  courant. 
Grâce  à  cet  aspect  de  l'invention,  il  est  possible  de  me- 
surer  la  charge  triboélectrique  obtenue,  celle-ci  étant 
proportionnelle  au  courant  détecté  par  le  dispositif  de 
mesure. 

On  peut  en  outre  prévoir  que  le  projecteur  com- 
prend  des  moyens  de  contrôle  du  débit  instantané  d'air 
injecté  par  l'injecteur,  ces  moyens  de  contrôle  étant 
commandés  à  partir  de  la  valeur  détectée  par  le  dispo- 
sitif  de  mesure  de  courant. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  le 
conduit  d'alimentation  en  mélange  d'air  et  de  produit  de 
revêtement  débouche  axialement  dans  le  projecteur,  ce 
qui  permet  de  limiter  encore  les  phénomène  de  turbu- 
lence  et  donc  l'usure  du  projecteur. 

L'invention  concerne  aussi  une  installation  de  pro- 
jection  de  produit  de  revêtement  comprenant  un  projec- 
teur  conforme  à  l'invention. 

L'invention  concerne  enfin  un  procédé  de  comman- 
de  d'un  projecteur  triboélectrique  pouvant  être  mis  en 
oeuvre  avec  le  projecteur  de  l'invention.  Ce  procédé  est 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  mesurer  la  charge  ob- 
tenue  dans  le  canal  de  charge  et  à  asservir  le  débit  ins- 
tantané  d'air  injecté  par  l'injecteur  à  cette  charge  obte- 
nue  dans  le  canal  de  charge. 

Grâce  au  procédé  de  l'invention,  le  débit  instantané 
d'air  injecté  est  maintenu  à  une  valeur  optimale  en  fonc- 
tion  de  la  charge  triboélectrique  à  obtenir. 

Selon  un  aspect  avantageux  du  procédé  de  l'inven- 
tion,  il  consiste,  en  outre,  à  mesurer  la  valeur  du  courant 
de  retour  à  la  terre  d'un  élément  conducteur  disposé  au 
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contact  d'un  élément  constitutif  du  canal  de  charge.  Cet 
aspect  du  procédé  de  l'invention  est  une  alternative  pra- 
tique  et  simple  pour  la  mesure  de  la  charge  obtenue 
dans  le  canal  de  charge. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumiè- 
re  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  projecteur  triboélectrique  de  produit  de  revête- 
ment  pulvérulent  conforme  à  son  principe,  donnée  uni- 
quement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  référence  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  un  schéma  de  principe  d'installation 
d'un  projecteur  triboélectrique  de  produit  de  revête- 
ment  pulvérulent  conforme  à  l'invention  et 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  du 
projecteur  de  la  figure  1  . 

A  la  figure  1  ,  un  projecteur  triboélectrique  1  de  pro- 
duit  de  revêtement  pulvérulent  est  alimenté  à  partir  d'un 
résevoir  2  de  produit  de  revêtement  en  poudre  par  un 
conduit  d'alimentation  3  qui  peut  être  souple.  La  poudre 
contenue  dans  le  réservoir  2  est  mise  en  suspension 
par  un  flux  d'air  délivré  par  une  source  commandée  4  à 
travers  un  tuyau  5  et  traversant  une  plaque  poreuse  6. 
Un  tube  plongeur  7  est  supporté  par  une  patte  8  au-des- 
sus  du  réservoir  2  de  façon  à  ce  que  son  extrémité  in- 
férieure  pénètre  dans  la  poudre  en  suspension.  Une 
pompe  à  Venturi  9  montée  à  l'extrémité  supérieure  du 
tube  7  est  alimentée  par  la  source  commandée  4  à  tra- 
vers  un  tuyau  10.  L'air  injecté  par  le  tuyau  10  dans  la 
pompe  à  Venturi  9  aspire  la  poudre  en  suspension  par 
le  tube  7  et  l'injecte  dans  le  conduit  d'alimentation  3.  Le 
projecteur  1  est  ainsi  alimenté  avec  un  mélange  d'air  et 
de  produit  de  revêtement.  Un  tuyau  11  relie  la  source 
commandée  4  au  projecteur  1  dont  la  structure  apparaît 
plus  clairement  à  la  figure  2.  Le  tuyau  11  permet  d'ali- 
menter  le  projecteur  1  en  air  de  dilution  et/ou  d'accélé- 
ration  du  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement  qui 
circule  dans  le  conduit  3. 

A  la  figure  2,  on  remarque  que  le  projecteur  1  se 
compose  essentiellement  d'un  canal  de  charge  1  2  défini 
entre  un  tube  externe  13  et  un  noyau  central  14  formé 
d'un  tube  1  4a  et  de  deux  bouchons  1  4b  et  1  4c,  de  forme 
extérieure  conique,  aptes  à  être  partiellement  emman- 
chés  dans  les  extrémités  du  tube  1  4a.  Chaque  bouchon 
1  4b  et  1  4c  porte  deux  joints  toriques  1  4d  dont  la  fonction 
est  de  l'immobiliser  à  l'intérieur  du  tube  14a. 

Le  projecteur  comprend  aussi  un  corps  16  muni 
d'un  orifice  taraudé  1  6a  à  l'intérieur  duquel  peut  être  vis- 
sé  un  canon  17  enveloppant  l'ensemble  de  la  structure 
formant  le  canal  de  charge  12.  A  l'extrémité  aval  du  ca- 
non  1  7  peut  être  montée  une  buse  de  projection  1  8  dont 
la  section  de  sortie,  simple  ou  multiple,  est  choisie  en 
fonction  de  la  forme  du  jet  de  mélange  air-poudre  sou- 
haitée.  Deux  bagues  1  9  et  20  sont  respectivement  mon- 
tées  à  l'extrémité  amont  et  à  l'extrémité  aval  du  tube  de 
charge  12  de  façon  à  immobiliser  le  noyau  central  14  à 

l'intérieur  du  corps  16  et  du  canon  17,  ceci  permettant 
de  créer  le  canal  1  2  entre  la  surface  interne  du  tube  ex- 
terne  1  3  et  la  surface  externe  du  tube  interne  1  4a. 

L'entrée  du  canal  de  charge  12  est  définie  par  des 
s  orifices  1  9a  percés  dans  la  bague  1  9  à  travers  lesquels 

circule  le  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement.  Une 
chambre  intérieure  de  mélange  21  est  formée,  en  amont 
de  l'entrée  du  canal  de  charge,  dans  un  embout  22  em- 
manché  dans  un  orifice  central  16b  du  corps  16.  L'em- 

10  bout  22  porte  sur  sa  surface  externe  deux  joints  torique 
22a  destinés  à  l'immobiliser  à  l'intérieur  de  l'orifice  1  6b. 
Le  conduit  d'alimentation  3  est  relié  à  l'embout  22  grâce 
à  un  raccord  23  et  débouche  axialement  dans  la  cham- 
bre  21  ,  c'est-à-dire  selon  la  direction  de  l'axe  de  symé- 

15  trie  XX'  du  canal  de  charge  qui  est  l'axe  principal  du  pro- 
jecteur. 

D'autre  part,  et  conformément  à  l'invention,  le  tuyau 
11  est  relié  à  l'intérieur  de  la  chambre  21  grâce  à  un 
raccord  coudé  24  monté  sur  un  injecteur  25  dont  l'orifice 

20  de  sortie  25a  est  disposé  dans  la  chambre  21  sur  le  tra- 
jet  du  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement  dans 
le  projecteur  1  en  aval  de  l'arrivée  du  conduit  3  dans  la 
chambre  21  et  en  amont  de  l'entrée  19a  du  canal  de 
charge  12. 

25  On  peut  noter,  en  particulier,  que  l'orifice  25a  est 
disposé  sensiblement  sur  l'axe  XX'  de  sorte  que  l'air  in- 
jecté  à  travers  l'injecteur  25  est  dirigé  vers  le  canal  de 
charge  selon  une  direction  parallèle  et  de  même  sens 
que  celle  du  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement 

30  pénétrant  dans  la  chambre  21  par  le  raccord  23.  Ainsi, 
les  turbulences  générées  dans  la  chambre  21  sont  mi- 
nimales  et  l'usure  de  l'embout  22  est  faible  au  cours  du 
temps,  ce  qui  permet  de  diminuer  le  coût  d'exploitation 
du  projecteur  triboélectrique  de  l'invention  par  rapport 

35  aux  dispositifs  de  l'art  antérieur,  car  le  raccord  23  qui 
constitue  l'arrivée  ou  la  sortie  du  canal  d'alimentation  3 
et  l'orifice  25a  de  l'injecteur  25  sont  disposés  selon  l'axe 
XX'.  Le  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement  pé- 
nétrant  dans  la  chambre  21  par  le  raccord  23  heurte  l'ar- 

40  rière  de  l'injecteur  25,  ce  qui  a  pour  effet  de  répartir  le 
mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement  dans  la  cham- 
bre  21  et  autour  du  bouchon  14b. 

En  outre,  l'air  injecté  à  travers  l'orifice  25a  a  un  débit 
qui  peut  être  commandé  par  la  source  4  indépendam- 

45  ment  du  débit  d'air  injectée  dans  la  pompe  à  Venturi  9, 
de  sorte  que  la  vitesse  du  mélange  d'air  et  du  produit 
de  revêtement  dans  le  canal  12  peut  être  commandée 
par  la  source  4  à  travers  le  tuyau  11  indépendamment 
du  débit  de  poudre  aspirée  par  la  pompe  9.  Cette  vitesse 

50  du  mélange  dans  le  canal  1  2  est  liée  à  la  charge  triboé- 
lectrique  obtenue  et  l'on  a  pu  montrer  expérimentale- 
ment  que,  grâce  à  l'invention,  la  charge  triboélectrique 
obtenue  est  sensiblement  proportionnelle  au  débit  d'air 
injecté  par  l'injecteur  25.  Ceci  permet  donc  de  comman- 

55  der  la  charge  obtenue  dans  le  dispositif. 
Plus  spécifiquement,  un  tube  conducteur  en  fibre 

de  carbone  26  est  logé  dans  le  canon  1  7  autour  du  tube 
externe  13  en  contact  avec  celui-ci  sur  la  plus  grande 
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partie  de  sa  longueur.  Le  tube  26  apparaît  donc  comme  R< 
un  drain  des  charges  électrostatiques  transmises  au  tu- 
be  externe  13  par  les  particules  de  poudre.  Le  tube  26  1. 
est  en  appui  contre  une  vis  métallique  27  dont  la  tige 
est  reliée  à  la  masse  par  un  câble  électrique  28.  Ainsi,  s 
un  courant  électrique  transite  par  le  tube  26  en  direction 
de  la  masse.  L'extrémité  du  câble  28  est  soudée  sur  une 
rondelle  29  maintenue  en  position  sur  la  tige  de  la  vis 
27  par  un  bouton  30. 

Un  dispositif  de  mesure  de  courant,  tel  qu'un  am-  10 
pèremètre,  31  est  disposé  sur  le  câble  28.  La  valeur  du 
courant  mesurée  par  l'ampèremètre  31  est  proportion- 
nelle  à  la  charge  triboélectrique  obtenue  dans  le  canal 
12  et  peut  donc  être  considérée  comme  représentative 
de  cette  charge.  En  pratique  la  valeur  du  courant  détec-  15 
tée  par  l'ampèremètre  31  est  transmise  comme  variable 
d'entrée  à  une  unité  de  commande  32  formée,  par 
exemple,  par  un  automate  programmable  ou  un  micro-  2. 
ordinateur,  qui  constitue  un  moyen  de  contrôle  de  la 
source  commandée  4.  Plus  précisément,  lorsqu'une  va-  20 
leur  de  charge  triboélectrique  est  souhaitée,  celle-ci  est 
fournie  à  l'unité  32  comme  valeur  de  consigne  par  un 
dispositif  de  saisie  tel  qu'un  clavier  33.  A  cette  valeur  3. 
est  associée,  expérimentalement  ou  par  calcul,  une  va- 
leur  de  consigne  du  courant  dans  le  câble  28.  En  cours  25 
de  fonctionnement,  la  valeur  du  courant  dans  le  câble 
28  est  en  permanence  fournie  à  l'automate  ou  au  micro- 
ordinateur  32  et  celui-ci  commande  la  source  4  de  façon 
à  ce  que  si  la  valeur  du  courant  mesurée  par  l'ampère- 
mètre  31  est  inférieure  à  la  valeur  de  consigne,  le  débit  30 
dans  le  tuyau  1  1  est  augmenté,  c'est-à-dire  que  le  débit 
d'air  d'accélération  et/ou  de  dilution  injecté  à  travers  l'in-  4. 
jecteur  25  est  augmenté.  Si  au  contraire  la  valeur  du 
courant  mesurée  par  l'ampèremètre  31  est  supérieure 
à  la  valeur  de  consigne,  le  moyen  de  contrôle  32  corn-  35 
mande  la  source  4  de  façon  à  ce  que  le  débit  dans  le 
tuyau  1  1  soit  diminué.  Ainsi,  le  débit  d'air  injecté  par  l'in- 
jecteur  25  est  commandé,  grâce  au  moyen  de  contrôle 
32,  par  une  boucle  de  régulation  ayant  pour  variable  ré-  5. 
glante  la  valeur  détectée  par  le  dispositif  de  mesure  de  40 
courant  constitué  par  l'ampèremètre  31  . 

En  d'autres  termes,  on  est  en  présence  d'un  procé- 
dé  de  commande  du  projecteur  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  à  mesurer  la  charge  obtenue  dans  le  canal  de 
charge  12  et  à  asservir  grâce,  à  l'automate  ou  à  l'ordi-  45  6. 
nateur  32,  le  débit  instantané  d'air  injecté  par  la  source 
4  dans  le  tuyau  11  à  travers  l'injecteur  25  à  la  charge 
obtenue  dans  le  canal  12.  Ce  procédé  consiste,  en 
outre,  à  mesurer  la  valeur  du  courant  de  retour  à  la  terre 
de  l'élément  26  conducteur,  qui  est  disposé  au  contact  so  7. 
du  tube  1  3,  et  à  utiliser  cette  valeur  comme  une  variable 
représentative  de  la  charge  obtenue  dans  le  canal. 

L'invention  a  été  présentée  avec  un  projecteur  tri- 
boélectrique  automatique,  mais  elles  s'applique,  de  fa-  8. 
çon  évidente  pour  l'homme  du  métier,  à  un  projecteur  55 
manuel. 

Projecteur  triboélectrique  (1)  de  produit  de  revête- 
ment  pulvérulent  comprenant  un  canal  de  charge 
(1  2)  du  produit  de  revêtement,  un  conduit  d'alimen- 
tation  (3)  reliant  une  source  (2)  de  produit  de  révê- 
tement  audit  projecteur,  un  mélange  d'air  et  de  pro- 
duit  de  revêtement  circulant  dans  ledit  conduit,  un 
injecteur  (25)  d'air  de  dilution  et/ou  d'accélération 
dudit  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'orifice  de  sortie  (25a)  dudit  in- 
jecteur  est  disposé  sur  le  trajet  dudit  mélange  d'air 
et  de  produit  de  revêtement  dans  une  chambre  (21  ) 
intérieure  dudit  projecteur,  en  aval  de  l'arrivée  (23) 
dudit  conduit  dans  ledit  projecteur  et  en  amont  de 
l'entrée  (1  9a)  dudit  canal  de  charge. 

Projecteur  triboélectrique  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'orifice  de  sortie  (25a)  dudit 
injecteur  (25)  est  disposé  sensiblement  sur  un  axe 
de  symétrie  dudit  canal  de  charge  (XX1). 

Projecteur  triboélectrique  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  ledit  canal  de  charge 
est  formé  d'un  tube  externe  (1  3)  et  d'un  noyau  cen- 
tral  (14)  en  matériau  électriquement  isolant,  ledit  tu- 
be  externe  étant  muni,  sur  sa  face  externe,  d'une 
couche  électriquement  conductrice  (26)  reliée  à  la 
masse  à  travers  un  dispositif  de  mesure  de  courant 
(31). 

Projecteur  triboélectrique  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  (4, 
32)  de  contrôle  du  débit  instantané  d'air  injecté  par 
ledit  injecteur  (25),  lesdits  moyens  de  contrôle  étant 
commandés  à  partir  de  la  valeur  détectée  par  ledit 
dispositif  de  mesure  de  courant  (31). 

Projecteur  triboélectrique  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  débit  d'air  injecté  par  le- 
dit  injecteur  (25)  est  commandé  par  une  boucle  de 
régulation  ayant  pourvariable  réglante  la  valeurdé- 
tectée  par  ledit  dispositif  de  mesure  de  courant  (31  ). 

Projecteur  triboélectrique  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  conduit  (3)  d'alimentation 
en  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement  dé- 
bouchent  axialement  (XX1)  dans  ledit  projecteur  (1  ). 

Installation  de  projection  de  produit  de  revêtement 
comprenant  un  projecteur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  6. 

Procédé  de  commande  d'un  projecteur  triboélectri- 
que  (1)  de  produit  de  revêtement  pulvérulent  com- 
prenant  un  canal  de  charge  (12)  du  produit  de  re- 
vêtement,  un  conduit  d'alimentation  (3)  reliant  une 
source  de  produit  de  révêtement  (2)  audit  projec- 
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teur,  un  mélange  d'air  et  de  produit  de  revêtement 
circulant  dans  ledit  conduit,  un  injecteur  (25)  d'air 
de  dilution  et/ou  d'accélération  dudit  mélange  d'air 
et  de  produit  de  revêtement,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  à  mesurer  la  charge  obtenue  dans  ledit  ca-  s 
nal  de  charge  et  à  asservir  le  débit  instantané  d'air 
injecté  par  ledit  injecteur  à  ladite  charge  obtenue 
dans  ledit  canal  de  charge. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  10 
qu'il  consiste,  en  outre,  à  mesure  la  valeur  du  cou- 
rant  de  retour  à  la  terre  d'un  élément  conducteur 
(26)  disposé  au  contact  d'un  élément  (1  3)  constitutif 
dudit  canal  de  charge  et  à  utiliser  la  valeur  ainsi  ob- 
tenue  comme  une  variable  représentative  de  la  15 
charge  obtenue  dans  ledit  canal. 
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